
CHARTE DES
RÈGLES DE VIE

CUMMUNE

L E S  C O L O N I E S  D E  N O R M A N D I E

La vie en collectivité  implique des règles
communes permettant à chacun de se sentir en
sécurité dans un cadre harmonieux et sans
violence. Ces règles sont basées sur l’ouverture
et la tolérance, le partage et l’entraide entre
tous dans le but de vivre un séjour réussi.

Tout ce qui va à
l’encontre des lois et
règles propres au séjour
Alcool, cigarette,
vaporette, drogue, lâmes,
couteaux etc. ...
Le vol, l’emprunt sans
autorisation
Violence verbale et
physique
Harcèlement
Discrimination
Vandalisme

Les interdits

Utilisation des téléphones :
Les téléphones portables
sont tolérés entre 17h00 et
19h00 pour la sérénité de
chacun. Un téléphone fixe
est à disposition pour les
enfants qui souhaitent
appeler leurs parents.
Les objets de valeur et
vêtements de marques sont
fortement déconseillés. En
aucun cas le centre peut
être retenu coupable en cas
de dégradation, vol ou
perte/oublis
Jeux vidéos interdits
Argent de poche inutile

A savoir

Les règles de vie liées au respect
des lois, principe de laïcité, mais
également le respect de chacun
dans la vie quotidienne ne sont

pas négociables. 
Par exemple le respect des

horaires de  coucher, l’interdiction
de fumer ou vapoter. L’obligation
pour chacun de laisser sa place
propre après les repas, douche,

WC, rangement des jeux de
société, matériel des chevaux etc.

...

respect de la vie privée
et intime de chacun

Respect et bienveillance
Politesse
Solidarité et coopération
Respect des horaires et du
rythme de vie
Respect des animaux et de
la nature

En pratique :

Il est interdit de filmer ou
photographier des personnes

sans leur accord et encore
plus de diffuser ces images

sur les réseaux sociaux. 

Utilisation des
réseaux sociaux :

Nom & prénom
de l’enfant

Date & Signature :


